
 

Loi d’orientation et d’avenir agricoles 
 
Le 7 décembre 2022, Marc FESNEAU, ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté 
alimentaire, a lancé une concertation sur la loi d'orientation et d’avenir agricoles. 
Un grand temps fort politique se dessine autour cette grande loi agricole du 
quinquennat qui sera examinée au Parlement entre juin et septembre 2023.  
 
C’est une opportunité pour le syndicat de défendre auprès des pouvoirs publics 
les enjeux de la filière des agroéquipements.  
 

Contexte et enjeux :  
 
Le renouvellement des générations :  
 d’ici 10 ans un agriculteur sur deux partira à la retraite  
 496 000 exploitants en moins depuis 2010 

Le secteur agricole peine à recruter des salariés 
 660 000 employés en 2020 : -11% en 10 ans 

 
Des tendances significatives vont affecter le secteur au cours des 20 prochaines 
années :  

• Évolutions démographiques et sociales  
• Changement climatique  
• Objectifs du Farm to fork  
• La souveraineté alimentaire  
• Transformation des facteurs de production 

 

Concertation :  
 
Les objectifs de cette concertation :  

• Dessiner la ferme France 2040 
• Partager une vision commune sur les tendances 2040 
• Identifier les leviers de politiques publiques, les outils, les engagements des 

partenaires privés et associatifs 
• Définir le niveau de réglementation nécessaire  

 
Mise en œuvre :  

• Une concertation nationale 
• Des concertations régionales  
• Une enquête nationale des jeunes 
• Une consultation sur internet 

 
 



 
 
Groupes de travail :  
 
La consultation nationale est composée de trois groupes de travail thématiques :  
 

• Groupe 1 : « Orientation et formation » : Formuler des propositions afin 
de favoriser la connaissance et l’attractivité des métiers et des formations 
pour l’agriculture et l’alimentation. Adapter le contenu et l’organisation de ces 
formations aux nouvelles exigences sociales, environnementales et 
économiques.  
 

• Groupe 2 : « Installation et transmission » : Formuler des propositions qui 
permettent de faire face au défi du renouvellement de génération d’actifs 
agricoles à l’horizon des deux prochaines décennies, dans les trois 
dimensions que sont l’installation, la transmission et l’investissement.  

 
• Groupe 3 : « Adaptation et transition face au changement 

climatique » : Formuler des propositions afin d’assurer l’adaptation et la 
transition des exploitations agricoles face au changement climatique, et 
l’installation durable de nouvelles générations d’agriculteurs d’ici 2040, dans 
une conditions de viabilité économique en contribuant à la souveraineté 
alimentaire. 

 
 

Axema rendra une contribution écrite au ministère de l’agriculture 
au mois de Mai  

 Contribuez à l'élaboration de cette contribution et prenez part à la 
réflexion !! 

 



 
 

Article Les Echos : 

https://acrobat.adobe.com/id/urn:aaid:sc:EU:a636dbdd-80fc-44b6-8ca9-4ad53f4b40f3

